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relatif à la fabrication des pâtes alimentaires 
B.O. n°2240 du 30 septembre 1995, page 1467 

 
Article premier. -Les pâtes alimentaires vendues sous quelque dénomination et 
quelques forme que ce soit doivent être fabriquées exclusivement en pure semoule de 
blé dur.  Toutefois, en cas d’insuffisance des disponibilités en blé dur, un arrêté du 
directeur de l’agriculture et des forêts, pris après consultation du conseil 
d’administration de !’Office interprofessionnel des céréales, peut autoriser l’emploi, 
pour la fabrication desdites pâtes, de produits semouliers ne provenant pas du blé dur 
et fixer les conditions et la durée de cet emploi.  

 
Art. 2. -Le directeur de l’agriculture et des forêts, le directeur du commerce et de la 
marine marchande, le directeur de l’Office chérifien interprofessionnel des céréales 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 


